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Après quoi, le Bill groffoyé du Confeil Légiflatif, intitulé, "< A&e
. pbur; prévenir l'dbus des oppofitions afin d'annuller, afin de diftraire

et afin de charge, " a été lu pour la première fois.

Mr. Bedard a propofé, fecondé par Mr. Bourdages, qu'un Comité
de fe-pt Mernbtes fait appointé pour faire des recherches fur les.points
confitrutionnels et d'ulage Parlementaire mentionnés dans la Répon-
fe de Son Excellence le Gouverneur en Chef à l'humble adreffe de
cette Chambre à Son, Excellence, préfentée ce jour à Son Excellen.
ce, et faire rapport avec toute la/diligence convenable.

,La Chambre s'eff divifée fur la queflion, et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme fuit:

Pour

Meffieurs Blanchel, Bourdages, Bedard, J. L. Papineau, Tafckereau,
Borgia, Drapeau, Fortin, Saint Julien, Robitaille, Lee, Huot, Meunier,
Durocher, B. Paiet, 'Langlois, Beauchamp et Debartzcb.

Contre

Mefreurs M'Cord, Blackwood, Mure, Dénécheau, Rofs Cuthbert et
Gugy.

Ainfi il a été réfolu dans l'affrmative.

ORDONNE', que Mr. Bedard, Mir Bourdages, Mr. Tafchereau, Mr. Bor.
gia, Mi Blanchet, Mr. Debartzch et' Mr. J. L. Papineau com
pofent le dit Comité.

Une Petition de divers Maitres de Pofte entre les Cités de Qué.
bec et Montréal, dont les noms y font fouffignés, a été préfentée à la
Chambre par Mr. Rofs Cuihbert, laquelle a été reçue et lue ;-..
Expofant : -Que les Supplians ont l'honneur de repréfenter à cette
Chambre, qu'animés par l'amour de leur devoir, ils fe font efforcés


